
Samedi 7 Juillet

On s'abonne au bureau de la rédaction t place 
du. Spectacle , et chez MM0 les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annoncés au bureau de là redaction 
ml chez M. Laïoü&, imprimenrdibraire.

Àhivee 1827,, — N°. 160.

LofJiii de l'abonnement esldwij flor. ye i^ P.R s 
par trioiMtr«. pour Liège et lit 5 flor 67 «ti P. B; 
franco , pour le» antres tilles du toÿaùiWa.

LIEGE.
ITALIE.

Naples , te 18 juin, — De fortes inondations ont ravagé plu
sieurs contrées de l’Italie , du Piémont et de l’état de Gênes 
W, fléau s’est aussi étendu sur ce royaume dont une des plus bel
les villes, Reggio , située à l’extrèmilé de la Célébré , a éprouve 
d alFreux désastres. Des torrens d’eau Formés par des pluies ex
traordinaires tombées le 6 juin et la nuit suivante, ont occa. 
•ionne des dégâts dont lés details sont on ne peut plus alïligeans 
Le torrent de Calopinàci , dont les habitants du payé ne Vôieù 
jamais le débordement sans épouvanté , a détruit sept maisons 
endommage six autres et submerge’ toutes celles situées sur b 
place St. Philippe. Plusieurs cadavres ont été trouvés sur 1; 
grève de Reggio ; aux environs de la ville, de riches Fermes, de: 
maisons de campagne , des moulins ont été renversés. Les deui 
communes de Gallico et de Cantona ont été presqu’entièremen 
'détruites, 18 personnes y ont péri ; quantité de navires et de bâ- 
îeaux ont élé mis en pièces.

Dans la villa de Scilla , le côté gauche de la cathédrale a éti 
J-uiue ; les rues furent endommagées et encombrées de sables e 
de pierres, les aqueducs publies roriipus , trente six maisons en 
tl^rement ruinées ; douze individus qui étaient partis pour 1; 
pèche,ont perdu là vie. A Favazziua ,six maisons s’écoulèrent 
wne jeune hile fut ensevelie sous les ruines.

. Une baleine de la plus grande espèce a échoué le 5 niai der
nier dans les eaux d’Otrante. On peut juger de l’énormité de c, 
ce ace , en songeant que polir transporter le crâne seul sur ui 
chariot, il n'a Fallu rien moins que les forces réunies de .six boeuf 
des plus robustes .et de quarante hommes. Le directeur du muré 
et de zoologie a faitsurce monstre un rapportau ministre de l’inté 
near qui se termine ainsi : „ Cet habitant des mers n’est poin 
« 1 ephyster mais bien une baleine , connue sous le nom de ba- 
« lenodtere ( baleine ailée. ) Ce mammifère réside dans les men 
« glaciales et s’en éloigne Rarement. Ainsi ce sera une époqu* 
J “f/norabie pour nos descendes, amateurs de l’histoire natu- 

relie que celle ou est arrivé dans les eaux d’Otrautele plus 
■« grand des cétacés qui habitent le Pôle. »

RUSSIE.
Pélersbourg , U ,g juin. — L’erapèreur a confirmé la sen-

clerâdu wlCne Pair ° COnSeil. d° guerre co,llre d'ïïévem offi- 
trahison I, ’'“ df. f'lümcrS de Lithuanie , accusés de haute 
lieu ênanl wenerS Le capitaine Igelslrdm , et le
ÏtÏciî“" V ar!lenl fail l’àrtië d’assciuia.ions secrètes, 
«iitdila?' A31101’ a htlel'{d des de leur bataillon,

“e'è, tr 7 T dt,.rang de nobleSie ; leur, épées sont lu i-
àubiront dG « A Par U mai" du Louri-eau ; ensuite ils
aubiront J s 8 de travaux forcés en Sibérie , après l’ex-
fa nol°? dqÜe v^;me ’ iis devront y rester pour fairePpartie de

condamnés à des

FRANCE.
soiTbuchend 'UfH ÏT LePre’fet de la Seine vient de publier
Paris * I ° G resuite que ie revenu de la ville de
5X5tr* “tle * «G»-»**. a? c. do,„

x-~}f ,le P'us dig'le Peut-être d’occuper cette année l’atten-
»“.îe Krî^r “ *. I. •**£££
désolent lé c™'.«" l“,S’^ **

rtêmes f eS,araUt ,naturitó ' Èt i! peut arriver que les 
»»sa letups * av"8es par les débordèmenè des fleuves gros-

J. donne .„„on, les’flu.

nooveVeiv.o'n/v.0’ ré ?a ré’’'“’ -<We , a ordonné un 
fonds te comm, ' , fra"CS a U commission de Napoli. Les
Paris et de 10'2°’0('° francs fournis par le Comité tle mi»; et U ü°°, *SnC8 par lcs rmnitl''s de Suisse et d’Alie- 
mi té reerelLdeq'n>.?e'n<:enVOi-fait ‘*cPuis «oi.; elle Co- 
eonsidérabla. dV°U *’aS e“ a sa d ,3l‘aslUotl u‘»e somme:p

Esoa»?;1 8ait.,fIue • Giustiuiani, nonce de Sa Sainteté 
P g * , a Cte rappelé.^ sur la demande dû S. JU. C. Nous 1

prenons que te saint-père vient de nommer ce pre'iat sow légat 
'I " 1rs l’Amérique ci-devant espagnole , avec tout pouvoir pour 
l’installation des évêchés dans ces contrées , d’accord avec les au
torités locales.

— Un vol commis jeudi dernier, »ods.le vestibule de l’Opéra, Tient 
de révéler dan» un individu une manie de l’espèce L plus étrange. Cet 
individu , employé aux Menus-Plaisirs , uù il jouissait d’un traiitummt de 
3,5oo francs, fui surpris en flagrant délit , an moment où il venait d’en
lever à une deine son mouchoir et sa .bourse. Mais on avait renié.Iqué 
qu’il n’en voulait qu’au mouchoir , car des qu’il »’était aperçu qu’il conte» 
nuit une bourse, il l’avait jetée aux pieds d’un dre contrôleurs. Interrogé 
par M. le commissaire de police Chevreaux , devant lequel il a été conduit, 
cet homme a avoué son crime , en déclarant qu’un penchant irr’esistibl® 
l’entraînait à prendre aux daines leurs mouchoirs blancs , qu'il a. ait I ha
bitude de se placer derrière elles au spectacle dans cette intention , et que 
lorsqu’il ne pouvait parvenir à se saisir de leurs mouchoirs il tâchait du 
Bioins de couper un morceau de leur robe, pourvu qu’elle fût blanche, 
car , a-l-il ajouté, les robes et les niouclioiis de couleurs ne produisent pas 
sur lui 1s même effet.

Une perquisition a été faite chez ce voleur exclusivement occupé des 
dames. On y a trouvé une grande quantité de mouchoirs blancs portant 
tca» des marques différentes, et de plus Un bracelet en or appartenant 4 
1 épouse d’un des premiers fonctionnaires de la capitale. Il parait même qu* 
la manie de cet individu s’étend jusqu’aux dés en or, car pendant sou 
imerrogatoire il a dérobé celui qui se trouvait sur le bureau de M. Iscoià- 
isissaire de police. ( Courrier Fronçait. 1

PAYS-RAS.

Liège , le 6 juillet.

Les états provinciaux du grand-duch’é de Luxembourg , dans 
leur première séance , ont procède' à l’élection des membres d» 
la députation des états. M. le baron du Prel , dp, l’ordre éqqes- 
tre , a élé remplacé par M. de Malhelin , juge tie paix du canton, 
de Messancy ; tous les autres membres sbrtans 3e la députation 
ont e'té réélus.

M. G. Faber , de Wiltz,a également e'té réélu aux états-gé
néraux. 0
v Les états de la province de la Flandre occidentale, ont réélu 
AÎiVl. Reyphins et de Serruys , comme uiehibrés de la u* chambre 
des états-généraux.

On lit ce qui sait dans le Journal de Luxembourg ï
Les journaux de la Belgique ont répété d’après Mathieu Leiens- 

bergh de Liège, que des bruits couraient à Luxembourg , tou
chant la Condamnation des lieuleuàiis de Lobeutlial. et Poppa. 
Nous avons, déjà dit que la prudence commandait de, eè tenir 
en garde contre de semblables nouvelles , et que l'on devait être 
persuadé que la vraie nouvelle a ce sujet , quand on pourrait la 
publier avec parfaite connaissance de cause, sentit annoncée dans 
notre journal.

— Le roia nommé membre du conseil-d’état M. J. d’Olislagef» 
jusqu ici membre de la chambre généra].: des comptes.

MiVI. Libert et Albert, propriétaires administrateurs du 
moulin à Tan , de Loudoz , incendié il y a quelque teins ; nous 
écrivent que M. Jammis, agent de la société des propriétaires 
réunis , leur a payé bief une somme de 6,000 fis , montant dé 
l’évaluation du dommage occasionné par le feu aux bâtiments 
dudit moulin de Londoz.

ÉTATS PROVINCIAUX.

Lés états de la provintè de Liège n’ont péiiit encore procédé 
aux élections à la deuxième chambre. Ou ignore quel jour elles 
auront lieu.

Dans la première séance 011 s’est occupé de la nomination deè 
commissions.

Dans l'assemblée d’hier, après la lecture du prtfcès-verbtl de la 
dernière séance et la prestation de serment dé M. de Cnpis, il a 
été lait un rapport par Al. i’avocat Lesoinne au nom de la com
mission duifl il fait paiiie. Il s'agissait d'un règlement proposé 
par le ministère et. dont le but est d’établir que les salaires des' 
meuniers fie pourront plusse payer én nature , mais devront gé-" 
"«râlement se payer en Argent; Lè rapporteur a conclu eonuu 
la mesure proposée. If s développemèns dans lesquels il est entré 
et les conclusions du rapport Ont été accueillis par un murmure 
approbateur dé l’assemblée. Pefsortó» u’â pris la parole , ni poujp 
combattre ni pouf appuyer l'es coiïclusiôtfs;



On second rapport a été fait par le même membre au sujet 
ä’une demande de Mme. de Serdobin , qui reclame le paiement 
de plusieurs atine'ès de loyer de la maison occupée ciçdevant par 
î’évêqnè. Celte dépense incombant aux deux provinces de Liège 
et de Limbourg , le rapporteur conclut à ce qu’on prenne sur 
le budjet provincial la moitié de la somme due à Mme» de Ser- 
dobiii, en attendant qu’on sache exactement quelle est la part que 
devra payer la province de Limbourg.

Personne ne demandant la parole, le président declare la 
conclusion de la Commission adoptée.

Un troisième rapport est communiqué jiat M. Boussemart sur 
la proposition faite par le ministère et appuyee par la deputation, 
d’une nouvelle organisation dans le personnel des gardes-cham- 
jpêtre; l’effet de èe changement serait d’augmenter la solde des 
gardes» Les conclusions c!u rapporteur , ont été contraire à la 
mesure. Elles sont adoptées.
* Un autre rapporteur, M. Nagelmakers, annonce que la com

mission dont il fait partie , s’est occupée d’une proposition de 
M. de Floên> tendant à ce qu’il soit décidé que dans trois ans , 
les voitures àttele'es dé plus de deux chevaux , ne pourront cir
culer dans les chemins vicinaux » sans avoir des roues a jantes 
larges. Le rapporteur se plaint de ce que les commissions sont 
trop pressées pour instruire les affaires qui leur sont soumises.
11 ajoute qu’il n’a pas eu le tems d’écrire son rapport sur la pro
position de M. de Floen ; mais que si L’assemblée l’exige, il le 
fera de mémoire.

M. d’Omalius-Thierry dit que malgré sa confiance dans le 
talent du rapporteur , il pense qu’il serait préférable que le rap
port fût écrit, afin qu’il pût être déposé.

L’assemblée têmoigne le désir d’entendre de suite le rappor
teur.

M. Nagelmackers fait son rapport, et conclut à ce que la pro
position de M. de Floen soit ajournée , et qu’il n’y ait point de 
terme fixé pour la proscription des roues étroites.

M. d’Onlalius s’élève fortement en faveur de l’agriculture et 
de l’exploitation des bois , contre la proscription prématurée 
des roues e'troites. Il dit que les proscrire aussi subitement , se
rait une mesure ruineuse pour l’industrie des voituriers et nuisi
ble a l’agriculture.

Ici la discussion se complique et s’obscursit. M. de Sauvage 
S'appelle la question , et propose qu’on décide d’abord en principe 
et sans détermination de tems , si les roues larges seront impo
sées aux charrettes qui parcourent les chemins vicinaux. On va 
aux voix. Le résultat donne 3o voix affirmatives et 29 néga
tives. Ainsi, dit le président, ou prescrira des roues a jantes 
larges.

Des réclamations s’élèvent contre cette décision. M. Bellefroid 
dit qu’on n’a pas compris ce qu’on vôtait , qu’il faut recommen
cer l’appel nominal. Cette observation n’a pas de suite. Mais on 
soumet à l’assemblée la proposition , que la députation soit char
gée défaire pour l'année prochaine un projet de réglement pour 
l’introduction de cette mesure. La proposition est adoptée.

Le greffier annonce qu’il va donner communication d’une pé
tition des habitans de Dolembreux contre la demande qui a été 
faite d’ériger cette partie de la commune de SprimouL eu com
mune particulière»

A la suite de cette communication , M. de Crassier prend la 
parole, mais la discussion n’a pas de suite.

M. le président ajourne la séance au lendemain et recommande 
But commissions d’apprêter les matières dont l’assemblée doit 
s'occuper,

Nota. Plusieurs membres se plaignent de ce que malgré l’ar
ticle 8 du réglement qui prescrit que l’ordre du jour doit être 
réglé par le président, lu et affic. hé en séance au plus tard la 
Teille de la discussion , on n’affiche point d’ordre du jour du 
lendemain et qu’ainsi les membres ne savent point sur quelles 
matières ils doivent se préparer pour la séance prochaine.

__________
Tribunaux. — La caisse du receveur de Stavelot renfermant, 

Selon ce qu’il a dit, environ 3ooo florins des Pays-Bas , fut enle
vée au mois d’octobre 1826; les soupçons de ce vol après s’être 
successivement portés sur un maçon, et sur une servante vinrent se 
fixer sur un père de farniile jusque la irréprochable , nommé 
TombeuX , de Stavelot ; il fut arrêté au mois de décembre der
nier et une instruction commença contre lui. Plus de 5o té
moins furent entendus ; ils ne déposèrent rien sinon que Tom- 
beux avait fait quelques dépenses dans le courant des années 
l8a5 et 1826, mais il fut établi qu’il avait dans le même es
pace de tems , par deux héritages , recueilli une somme de 5 à 
600 francs.

La chambre du conseil trouva qu’il y avait lieu de suivre. 
M'* Delchambre et Ophoven, conseils de Tombeux ont présenté 
à la chambre des mises en accusation un mémoire, dans lequel 
ils se sont attachés à faire ressortir toute la faiblesse des char
ges ; leurs efforts ont été courounés d’un plein succès. Tombeux 
a été' mis en liberté.

Waremme, le 3o juin 1827.

A MM. Us rédacteurs du journal Mathieu Laensbergs 

Messieurs ,
La publicité d’un crime étant l’un des moyens qui met la police 

en état d’en découvrir les auteurs, je pense qu’il y a quelque 
utilité de vous mander , afin que vous puissiez,en insérer la reda
tion dans votre journal, qu’un viol vient d'être commis par deux

IndividcU , snt la personne de M. J. N.»,,, serfsnte dans un« 
ferme de la commune de Berloz.

il résulte de la plainte portée devant d'officier de polie# du lieu 
de sön domicile , que cette fille , âgée de 29 ans j se rendait di
manche 24 de ce mois, vers une heure et demie de relevée , de 
Berloz à Waremme ( une demie lieue de distance) lorsque parve
nue auprès d’uri bücqueteaü dont la j aspe a été récemment cou
pée,elle fit la rencontre de deux individus assezélégamment vêtus 
qui d’abord la saluèren t en passant sans lui faire la moindre agrès- 
sion. Mais elle ajoute que bientôt ils rebroussèrent chemin vers 
elle et lui firent des propositions malhonnêtes qu’elle reje ta avec 
indignation ; que' sur ce j’efus , ils la saisirent violemment et 
l’emportèrent a la distance d’environ 20 pas du chemin dans une 
pièce de seigle , oùle crime fut alternativement consommé, après 
qu’ils eurent pris la précaution de liier sur les yeux et sur la 
bouche de leur victime , le mouchoir qui lui couvrait la tète,

La victime de ces outrages avait pei du connaissance parsuiié 
des violences dont elle était l’objet, s *s forces se ranimèrent peu 
a jeu et lui permirent enfin de reconnaître toute l’étendue de son 
infortune. D’un autre côte , les auteurs do ce crime étaient dis
parus sans qu'elle eût pu remarquer quelle direction ils avaient 
prise , elle rentra.citez sou maître, toute éptoréc, veis 3 heu
res et demie de l'après-dîner , ayant ses vêtèmens lacérés par 
suite des efforts qu’elle avait vainement faits pour se dégager del 
mains de ses vils agresseurs.

Tout ce que l’on a pu apprendre jusqu’à ce jour, se réduit 1 
rendre peu douteux cjus les auteurs inconnus de Ce cri nie, ont 
suivi le chemin qui dirige de Waremme à Hannut ; altéiiju 
qu’il résulte de la déposition d’un témoin , que deux individu! 
dont lé signalement, a beaucoup de rapport avec celui donné par 
la victime , ont passé dans ce chemin vers deux heures et de
mie , se dirigeant en toute hâte vers le village de Boêlhç.

Au reste, l'autorité locale de Berloz se niontre persévérant» 
dans ses recherches que tout lé monde désiré de voir courônuéi 
d’un plein succès.

Agréez , etc, R..................

Monsieur le pharmacien Pétry nous prie d’itlsérer la lellri 
suivante, qu’il adresse à M. Lassau.e , pharmacien , à Herstal;

Monsieur ,
Fisé , le 1er, juillet 1837,

Je viens de lire dans le Journal Mathieu Laensherg l’article que voit 
y avez fait insérer à la data du ai juin. Vous n’avez pas craint de vont 
élever seul contre l’abus ipie tou9 les pharmaciens ensemble devraient II- 
taquer , car ils pansent tous de même ; vous méritez nos reniercïtuen».

Moi aussi, monsieur , je suis père de plusieurs enians , et je me vois à 11 
Veil lé d’etre forcé , comme vous, d’abandonner, pour leur chercher uni 
nourriture assurée , l’état auquel je suis voué depuis ma jeunesse. M«» 
diplôme nesert qu’à me faire regretter le tems , les peines et l’argent,«® 
p'oyés à l’acquérir ; car à quoi nous peut être utile ce diplôme , et quel df'SI 
nous donne-t-il en eSVt ? Un droit bien précaire ; que , par l’autorisation qui 
leur donne la toi du 12 mars 1818 , les médecins et les chirurgiensrendrotil 
nul, si le gou vernement ne s’empresse de venir à notre aide.

Quelle est doue la raison que l'on a eue pour créer celte loi ? Celle , »sut 
doute, que , dans les communes où il n’y a pas de pharmacie , les Zeoourl 
sont par fois lents à administrer. Mais il eût été plus avantageux pourld 
malades d’assigner à chaque nouveau pharmacien un endroit pour l’établit' 
aement de son officine A-t-on d’ailleurs assez considéré que la plupart deed 
chirurgiens et de ces docteurs en médecine privilégiés , 6e voyant én droit 
de préparer et de fournir des médicaments, constituent leurs femmes ou lest» 
domestiques poor cette délicate fonction, pendant qu’eut vont voir leur» 
malades; ou bien, si la sentiment de leur réputation les touche , et qu'il* 
veuillent s’apercevoir que de telles personnes peu propre» à manipuler d<* 
drogues commettent journellement des erreurs, ils font attendre, poor I* 
préparation des remèdes, jusqu’à ce que toutes leurs visites Suient faite»,*' 
puis composent en grande hâte ce qui toujours exige les plus scrdpuleqsésst! 
tentions ? Belle et commode manière de soulager promptement l'humanité!

Beaucoup de médecins et de chirurgiens traitent de.barbate le tems où 1* 
même homme pratiquait à la-fois les trois branches de l’art de guérir ; et»*' 
jourd’hu! que les sciences et les arts se perfectionnent de plus an plu* ,1H>S* 
voyons se renouveler par eux cet ancien usage , établi d’abord , parce qu®1 
»eul homme pouvait suffire pour la chirurgie,.là médecine et la pharmad'i 
et désapprouvé ensuite, parce que chacune de ces trois parties avajUisvqui* 
de nouvelles connaissances,et demandait toute l’application d’une hohn» I«'1' 
Serait-on devenu plus habile de nos jours , ou moins soucieux de t» -ti*Ù 
nos semblables ? '

Je Buis ces reflexions, monsieur , par souhaiter que notre monarqn# ,th1”' 
la bonté égale la j ustice, écoute nos justes réclamations, at nous fis;# bis»1® 
reulrer dans tous nos droits.

Je suis, etc. M. l’xfjU’ipAdi/*

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES'ARTS.

Questions proposées par llUniversité de Liège , pour l’annit" 
téraire 1827.

Faculté de droit. — On demande ; Quel rapport il y s W&] 
l’action publique et l’action civile résultant d’un même faiti1 
dans quelles causes le jugement porté sur l’une peut prejad>c,( 
à l’autre; rechercher et développer avec soin les principe8 jf 
néraux du droit concernant cette matière.

Faculté de philosophie. — 1°. Montrer à quel titre on peut>lj 
ïroduire dans l’histoire de la philosophie, ce qui a rapport3(1 
tables des anciens peuples. j

2°. Indiquer les causes de la dépravation des mœurs dab*’ 
république romaine, ses commehcemens , ses progrès et conHJltl) 
allé contribua à la perte de cette république ;

3r. Comment les principes de la grammaire ge'nérale c0.. 
sent à l’analyse des premières notions de l’intelligence hunH111

Faculté de médecine. — Décrire les hémoragies des B'clj 
branes muqqeuses; en exposer la théorie , le cours et le R*1 
ment.



r Mathématiques et physiques. - i». Exposer I« methodes pa» 
lesquelles on intègre les équations des differentielles partielles 
du premier ordre. On devra y ajouter l'interprétation géomé
trique de celles qui ne cbntieiinent que trois variables;

*>. Etablir un examen exact de l’azote (nitrogeiie), de ses com
posés primaires ou du pièmier ordre; _ • . , .

3". Quelle utilité la géognosie a-t-elle retiree de 1 etude des pé
trifications ? ________ _

Il .n’était bruit à-Londres vendredi dernier que de la repré
sentation que Mlle. Georges avait donnée la veille ad théâtre du 
roi. Jamais actrice, écrit-tin , n’avait obtenu un succes plus
brillant. r

La famille royale , le corps diplomatique et tout- ce que Lon
dres renferme de plus distingue' remplissait cet immense théâtre; 
où, dès huit heures du soir, il n’élail plus possible de trouver 
une place. Mlle. Georges a rempli le rôle de Semiramis d’une ma
nière qui il ’a pas dû étonner .les personnes qui connaissaient le 
talent de cette actrice , mais ce qui très certainement étonnera 
pool le mondé, et les Français surtout, c’est 1 enthousiasme 
sans bornes avec lequel elle a été' accueillie par les Anglais de 
tous les rangs , qui l’ont couverte des plus vitâ applaudissemens.

Roulage, par la yapèàr — Depuis plusieurs années on a fai leu 
France ef eu Angleterre des essais, «tir les nidÿens à employer 
pour imprimer aux roues des voilures un moyen d’impulsion et 
de rotation qui remplace l’action des chevaux. L absence d un 
moteur assez puissant avait etc jusqu à ce jour 1 obstacle le pl is 
difficile à vaincre ; l’usage des machinés a vapeiir semble avoir 
résolu cë problème. Déjà des voitures mécaniques , mues par ce 
moyen, sont établies en Angleterre , biais elles roulent sur des 
(chemins de fer à engrenages. Le prix élevé des fers et la difficulté 
de réunir dèseapifaux assez considérables s opposent en lirait ce 
h l’cinjiloi de ees procédés; il fallait donc combiner une machine 
qui réunît assez de force pour fonctionner sur les routes de la 
France telles qu’elle sont.

ÏJne vbituië mécanique dont ou vient de publier les des
sins et la description , paraît, devoir atteindre ce but : une ma
chine à vapeur, placée sur un train ordinaire, imprime aux 
quatre’ roues le mouvement d’impulsion et de rotation néces
saire pour les faite marcher avec toute la vitesse qu’on peut dé
sirer. La combinaison des leviers et des engrenages augmente en
core cet te force.
■; Le train ne porte que la mécanique et ses accessoires ; des 
cbariiots légers , chargés de marchandises, seront remorqués der
rière. Lee/iarriot remorqueur monte seul tes côtes par sa propre 
force; il peut cependant être aidé par des points d’appui dispo
ses avec art ; il attire ensuite , par le moyen de prolonges , 
les voilures da charge. Si cette manœuvre cause quelques re
tards , ils sont bien coitipensés et au-delà par la vitesse avec 
laquelle marchera l’équipage réuni dans les plaines ou sur les 
petites:

Tout semble avoir été prévu dans cette ingénieuse invention. 
Z.e èharriot remorqueur sera dirigé eL arrêté a volonté , on pourra 
facilement augmenter ou diminuer la vitesse de sa marche.

11 résulté de calculs positifs que par ce moyen le. roulage fera 
au moins Une lieue par heure, Sans,interruplion , avec une éco
nomie de 8o pour cent sur les frais de transport. Quelques légères 

i' Aid itions suffiront pour rendre ces procédés applicables aux 
\ diligences»

Lu brevet d’invention, d’impÔrtaiion et de perfeclionnemenFa 
été pris à Paris. Une société par actions a été formée. Elle a pour 
but la construction d’une seule voilure pour modèle , aussi le 
capital n’estque de io,ooti divisé en looactions de ioo f. chacune. 
Mais si ce modèle réussit, il sera facile d’augmenter le capital.
-(Courtier français.)

fiùx Ues ce ftiirr. i tiécE nu 5 jL’irrr-.
La lalsire de Hooient } récolte de 1826, prix moyen. fl. 7 tjî «■ 

id. de seigle , » w . fl. 6 19 c\

COMMERCE.
On apprend de Waardingen , le 3 juillet : Aujourd’hui dans l’a

près-midi vers deux heures et demie , est arrivé ici le premier pêcheur , 
qui a mis à ta voile de ta floue le juin , avec i (i tonnes hareng ; on a 
«nvoye de suite par un exprès à S; M. le roi , I,L. AA RR. i- prince hé 
réditaire et le prince Frédéric des Pays Bas , le cadeau ordinaire ainsi 
qo’aux ambassadeurs et hauts-fonctionnaires de l’état. La première vente 
publique s’eat'faite à 700 ü. la tonne. La flot le pour la pèche du hareng; 
qui a fait voile cette année , delà prdvince delà Hollande , du 18 au 30 
Juin, consiste en 129 navires.

BOURSE DE PARIS tdu 3 juillet. — Rentes 5 p. o[o , jouissance du 
aa mars; Coupon détaché, iqa fr. ^o cent. — 4 tp p. o;o , juiss. oo fr. 
oo cent. — Rentes 3 p. oo , jnuiss. du ri décembre , 7a 00. — Action de 
la banque , 0000 00. Emprunt royal d'Èspàgne 1826 , 00 010 Em
prunt dHaiti , 000 00.

BOURSE HAMSTERDAM, du 4 j uillet. — Dell» active, 53 ii[i6 3[4- 
Differee logj.aS. Bill de change , i8 3;8 i,a. Synd. qG 3ié 7. Rente 
remb. 88 3(4 9* Act. soc. du ouitii. 89 q4

BOURSE D’ANVERS, du 5 juillet. — Effets publies. Dette active , a 
!|3 dinieret, 53 i|2. Obi, du synd. 4 1 [2. Remb. a 11a d’int. 89. Act. 
la soc. comm., 4 qa d int. , 8g R.

Cflanges. — L’Amsterdam court a été recherché a ij8 p. P. ; le Lon
dres a éprouvé de la demande , lecuurta 37 5(i6 A., les deux mois « 
“17 A- > a tril*s mms s 4^ >3[i6 A; le Paris aéié voulu , le conri 
» fl 47 bqtb A , les deux mois a 47 A , les trois mois a 46 i3[i6 A ‘ 
e ranc ort court a été offert 35 3[fj P. , le papier a te/me « été de- 
mande, leas.x semaines a 35gj,G A , les trois mois a 35 5|S A; le Ham
bourg conit a trouvé son placement a fl. 34 i3|i6, lepapier a terme 
manque .es deux mois sont coiéxa 34 3j4. les trois mois a 34 ij8 A.— Ese
compte 4 p. o(o,.

Commiskioh médicale de la province de Liège,
Lès examens trimestriels ordinaires de la commission s odvri" 

iont le 6 août 1827.
WM. les candidats, sont pries de se faire inscrire d’avance , 

chez le docteur Sauveur Gis , rue Haute Sauveiiièrc. * r 
Liege , le 4 juillet 1827» Le pie.-.ideut, D. Sauveur. (5*2-4)

ETAT CIVIL du 5 juillet.— Naissances : 4 garçons , 3 1:11m.
Décès , 3 garçons , i homme ; savoir :

Jacques Joseph Grönland , âgé . de 69 ans 1 r mois et 8 jour»; employé des 
taxes municipales , rue pont Maghin , n. ii4l * époux de Marie Elisa bol i 
Coüne. -

_-,, h n ■ifrfiTL. M ..i ill i’i'&rB'l

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
H. DèssAïn a i’honriëur d’informer le public que le teT. n». du 

trimestre' cadrant d’abonneineiit aù Gtoéii, se distribue ce tour. 
Le prix,fest par trimestre de fis. 4 1 de tt» 7~'*a f’?1'' mois , 
et dte ils. i5 pour l’année. Ce Journal paraît trois fois par se
maine» .

Où continue à souscrire chez l’editeur, Place du Palais, n.g, 
chez tous les libraires et les directeurs des postés du ro) a nine, 
OÙ le Prospectus se distribue. [5rS|

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(4i3). BAL dimanche et mardi 8 et io juillet, chez Petitjean , 
aux Trois Litres , rue Sti-Séverin.

( ) Samedi 14 de ce mois , à 3 heures de relevée, on vend d aux 
enchères publiques en 1 étude du notaire Pâque, rue St.-Hubert, 
une maison sise à Liège, rue sur la Fontaine, n. 11 , joignant 
à là rue de la Potnpe , au Sr. Guerelte et au Quai de la Sauve- 
nière. S’adresser audit notaire pour les conditions.

J F. Mâsu , rue Vinâve-dTsîe , n. 52 , qui se chargé de tous 
genres d’affaires, échange les espèces d’or et d’argent; louis 
vieux , carlins souverains, pistoles à 11 Ils. 68 et l’agio eu sus 
d’ajivès le poids ; 2 p. ojo agio sur les gibs sotts et les pièces da 
i3 liards; louis de poids avec agio, louis légers, couronnes rog
nées , toutes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

It se charge de l’achat d’elfets publics sur toutes places avec 
économie. (.5 27)

( ) VENTE D’IMMEUBLÉS.
■Mardi 17 juillet 1827 , a 10 heures d.l matin , chez, M. Ghi- 

notle, assesseur à Houtain-St.-Siméou , il sera vendu aux en
chères par le notaire Delhouille , i° cent quinze perches g6 
aunes de terre , sises à Houtain-St; Simébri, tenues eu location 
par Laurent Bechet.

2° Vingt-neuf perches g6 aunes de terre, sises audit Houtain- 
St.-Simeon, tenues ci-devant en location parEhstaphe Franqûet,

S’adresser pour avoir communication du cahier des char
gés à M» Ddboaille , notaire à A Heur.

A louer un quartier composé de deux pièces et d'ailé cui
sine air rez-de-chaussée , de 5 chambres en haut, avec caves 
ët grenier. S’adresser rue derrière St. Denis , n. 63g. (526)

J. F ran co tie , avbcat et L. Moreaux , avoué, syndics provi
soirs nommés à la faillite de N. Jaumeune pëi'e, maître de forges, 
domicilié à Huy, ensuite à Marche, commune de Marehin , invi
tent les créanciers de ladite faillite , à se réunir le douze juillet 
courant, à 3 heures de relevée , en la chatndre du conseil dix 
tribunal de première instance séant à Huy , devant M. le juge 
Commissaire, à l’effet de procédera la vérification et affirma
tion des créances conformément à la loi.

Huy, le 4 juillet 1827.
J. Fràncotte , avocat, L. Moreaux, avoué. (5 2g)

Les créanciers du sieur Charles Lhorrime, ci-devant fabricant 
dé fayënce à Huy , aujourd’hui en état de faillite, sont avertis de 
se presenter dans le délai de quarante jours, par eux ou par fondé* 
de pou» )ir, aux syndics do ladite faillite , pour leur déclarera 
quel titre et pour quelle somme , ils sont créanciers , et leur re
mettre leurs litres de créance , si mieux 11’aiment les déposer 
au greffe du tribunal de Huy. Huy, le 4 juillet 1827.

Les syndics, provisoirs.
H. Thyrion, avocat-, Is. Donckier, avocat. (523)

A louer une maison rue St.-Jean , n. ^g3. S’y adresser.

(ag5) A vendre ensemble ou séparément deux belles maisons 
de commerce attenant l’une à l’autre , situées à Liège , place dut 
grand Marché , n° 6.0 et goo. S’adressera M. Dereux, avoué . 
place Si. Barthélemi, à Liège.

A vendre une Presse d’imoi imerie en bois; S’adresser met 
du V ert-Bois , n°. 372. , \

A vendre une pharmacie neuve , on accorderait de» facilité .« 
à l’acquéreur. S’adresser à M. 1)1). WJ linotte, au Soleil, vu 
Pêcheuruo, (ijf



'S* contint '<f* Éônrieferîa 3a Troye’s (éfa i rancé'at même 
■toison rue des Sols, n. 648, à Bruxelles, a l’honneràr de vons 
prévenir qu’il vient de recevoir ûn nouvel assortiment, de 3o 
mille paires de bas , bonnets et chaussettes en blanc , écru’et de 
couleurs , tels que bas dé femmes , depuis 3o cents la paire jus
qu’à 3 fl.ïja , idem à jour , depuis 38 ceut8 jusqu’à 7 11, ija ; 
idem bas de lil d’Ecosse , jusqu’à 12 fl. ; bas d’homme , despuis 
58 ceuls jusqu’à 3 11. ip , â côtes et unies blancs , déni et dç 
couleurs , chaussettes , bonnets et bas d’en fa us rie toute qualité 
et grandeur ; bas noirs et gris-, bon teint, pour femme et boul
ine , tisse'3 en 4 et 5 fils, au dernier prix de'sa fabrique,

Plus un assortiment de bas de soie noir et blanc , unis et à 
"jour , bas de laine noir et couleurs , 5oo jupons tricolés à ’1 ü, 
65 cents , robes d'eiffants et assorti'niens de fichus.

Déballé place de la Comédie , n. 783. —Reste encore huit 
•Jours» (5,3)

( ) Servais , avoué a transféré iron etude , rue Tête de B'ôeuf’
n. 658 bis,

_________________________________________
Une fillewalönne ôu flamande , qui désirait venir en ville pour 

apprendre le français el le Commerce nt taire l’.uiviage d’un petit 
ménage, peut s’adresser, rue Basse-Sauveuière , n. 843. (re6)

Le notaired. Michel résident à Jalliay > inform’e le public 
fju’il vient d’etre nommé correspondant de la société des pro
priétaires réunis établis à Bruxelles , pour l'hsiurance contre in- 
cendie-, le même est chargé de placer en prêt différents capitaux 
depuis un juscju’à cinq mille florins, (884)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Màda nie veuve Balise , ayant transféré sou domicile rua 

Pont-d’Isle , n. 14 * a 1 honneur de prévenir , qu’elle continue à 
faire conlectiouner les chaussures les plus élégantes et du gout le 
■plus récent, tant pour boulines que pour dames. Jalouse de mé
diter la bienveillance que le public a bien voulu lui accorder, elle 
lie négligera rien pour la conserver. (477)

Changement de Domicile, — J. H, Dunionceau , ci-devant sut: 
la Batte , n. iog3 , vient de transférer soit commerce sur la 
place St.-Denis , n. 63ÿ , on trouve chez lui un dépôt considé
rable de denrées coloniales , toiles , genièvres , véritables naii- 
lins des Indes , dont il vient de recevoir un nouvel envoi , le 
itout à des prix fixes et très modérés.

Comme agent de la société de ['Union Belge et étrangère 
d’assurances contre incendie et sur la vie , il se recommande 
aux personnes qui auraient des propriétés à faire assurer, ou des 
xontrals sur la vie à passer, tels que rentes viagères à constituer 
ou à payer à décharge des débiteurs, capitaux ou rentes au pro
fit d’enfants pour en jouir à un âge déterminé, ou au profit d’un 
epoux ou de toute autre personnesurvivaute ; remboursement de 

’dettes douteuses , etc.
La société de l’Uniôn Belge et e'trangère place les assurés sous 

la garantie d’un vaste capital social, ei par la modicité de ses 
primes , elle met le bienfait de l’assurance à la portée des moin
dres fortunes , elle appelle bu outre les assuiés à la surveil
lance de leurs intérêts , et au partage de ses béue'Sces dont un 
5* au moins leur est distribue' tous ifes cinq ans

On peut voir les statuts et réglemens de la société , ét obte
nir tous reuseignemens ulte'rieurs au bureau de l’agent , place 
St.-Deni3 , n. 63y. (438)

AVIS POUR SURENCHÈRE.
Les deux maisons avec un petit jardin, rue du Marteau , en la 

ville de’Veiviers, cotées n. 35o et 352 , tenant aux propriétés 
Mrs. Hodson et Lejeune,uni étéadjuge'es au prix de4i35 florins 
Toute personne peut surenchérir d’un vingtième, en faisant la 
déclaration devant le notaire Lys, avant le dix-huit juillet pro
chain. (421)

VENTE DE SAPINS,
Lundi seize juillet 1827, à dix heures du matin, chez le 

sieur Meertens , cabaretier , au village d’Eysden, près Visé , 
canton de Maëstricht Sard , province de Limbourg, il sera pro
cédé à la requête du comte de Geloës , chambellan de S, iM. le 
xoi, par le sieur Piters , notaire , à la vente au plus offrant et 
dernier enchérisseur , au bord de la Meuse , d'environ quinze 
cents sapins, de diverses grosseurs et largeurs , propres pour 
charpentes , planches, etc. , et divisés par lois. Ladite vente aura 
lieu à crédit. ________________ (518)

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension , rue St. Adal
bert , 11. 759. _____________ ________ ._______________ __

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnes 
tranquilles, sans enfaqs, rue devant Sie,-Croix , n. 865.

A louer une jolie maison, située à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser u. i35, même rue. (222)

A louer une belle maison, avec écurie et remise, situe'e place 
St-Bartbélmy , n. 662.______________________________________

A louer un joli quartier, composé de deux ou trois places et 
nlus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu de 
distance de là ville, avec la promenade d’un jardin, bosquet et 
berger. S’adresser rue Pont-d’Isle , u. 8. (407)

(414) 'Kente du Couvent des Urseimes d ffm.
Le Vendredi 3t août 1827 à trois heures de relevée, le ci- 

devant couvent des [Jrselines d’une contenance de 86 perches 83 
aunes sera exposé en vente fe l’enchère én l’étude du notaire 
"Grégoire , à Iluy.

’Geïte belle propriété silnéè au bord de la Meuse , jouissant 
d une vue des plus agréables , est propre à tonte espèce d’e’ts- 
faillissement. Eile renferme des bâlimeus considérables , deux 
jardins , deux cours avec six puits , et peut se diviser couuuq. 
dénient en quantité d'habitations distinctes.

Legrand bâtiment se compose de trois quartier* : l’un im 
face de la Meuse de 29 pièces j un grenier , trois grandes cave«; 
l’autre à côté, de dix .pièdss , d'un grènier , d’une cave ; d’uni 
écurie avec fenil et d une petite étable ; è\ le troisième en ij 
pièces , trois greniers , deux cuves.

DanS is petite cour se trouve deux petites maisons, et dans ls 
grande, 11 ois autres : lïmc de cinq pièces , un gi’enior, um 
cav c ; l autre , ayant vue et sortie sur la rue , de quatre pièce«, 
un grenier , c.eux caves et un petit jardin . et la troisième! 
vue sur !a rue et solfie par un grand magasin d’une longueur de 
nuit perches 5o aunes , 'et d’une largeur de 3 perches5o.àttiîes sut 
33 aunes de hauteur.

Les bâtiments sont cooVerts en ardoise). Les jardins sont gar
nis d’arm es à fruits choisis , et l’un des deux a une issue sur mis 
île qui joint la Meuse,

’QÜoiqb’à proximité de cette rivière le tout est à l'abri 'des
#..11X.

S’adresser p’Sur visiter les lieux au grand bâtiment, et pour 
reuseignemens audit notaire Grégoire , et à Liège à M. 3cnicei\. 
avocat, Vue des Sœurs Grises.

Deux jeunes et beaux Paons â vendre pour v ingt francs. S'adres
ser au bureau de cfette feuillet (4,6) * 2 3 4 5

0 IMMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE;

ï” Une pièce de terre située en lieu dit Balcon, corhmuns 
de Liers , district, arrondissement et province de Liège , <Iï 
la contenance de cinquante-deux perches treble et une aunei 
carrées , exploitée par Waitbèrë Maghin , de Vollem.

2. Lue pièce de terre de là contenance d’environ quaraiitls
trois perches cinquante-neuf aiines car.réés , sise au même 
endroit, commune, district, arrondissement et province qaj 
la précédente exploité, par ledit Wall!,ère Maghin. ’

3. Une pièce de terre sise eu lieu dit à la Voie de Mont , cpm- 
mune de Liers, district, arrondissement et provinbe de Liège, 
de la contenance de cinquante-deux perches trente-une aune« 
carrées , exploitée par les Dlles. Dellebrassine et Louis Ma
ghin , de Vollem.

4. une pièce.de terre située en lieu dit Ronva , commune de 
Liers , district, arrondissement et province de Liège, cimtëuant 
environ trente-quatre perches 87 aunes carrées, exploitée par 
Henri Maghin, de Voroux lez-Liers.

5. Une pièce de terre située en lien dit Rouva , commune clï 
Voroux, district , arrondissement et province de Liège , delà 
contenance de trente quatre perches 87 aunes carrées, exploités 
par Henri Maghin , de Voroux Isz-Liers.

La saisie desdits immeubles a été faite parexploitde l’huissier 
Degaeldi è , en date du douze décembre mil huit cent vingt-six, 
enregistré a Liégfe le lendemain , transcrit au bureau des hypo
thèques de Liège le quinze décetnb'e mil huit cent vingt-six , el 
au greffe du tribunal civil de première instance séant à Lie'ge, 1# 
vingt-huit du même mois de décembre, â la’requête de MM. les 
administrate!]) s du bureau de bienfaisance delà conimune de Vol
le m , poursuite et diligence de M. N. Servais, leur receveur, 
domicilié dans la commune de Xliendremael, canton de Glons, 
sur les sieurs et dames Marié-Catherine Üellebrassinne , veuve 
du sieur Leonard Croisier. Éra-me Ci oisier, Léonafd Crolsier 
Jean-Jacques Croisier, Wallhère Maghin et Marie-Catherine 
Croisier son épouse , Joseph Pietle el Josephine Croisier son 
épousé, tous cultivateurs et propriétaires , domiciliés dans ls 
commune de Yolterii.

Ledit huissier itiuni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite sai
sie , portant date (lu vingt-un octobre 1826, enregistré le neuf 
novembre suivant. .. (signé) Lafcelleye. ‘

Copie dudit procès-verbal de saisie immpbi faire ont é'é laifr- 
se'es avant l'enregistrement , i°. à M. A. P >let , huurgméitrs 
de la commune de Liers ; 2.à M. Libert Waltbère Leroy ^bourg
mestre de la commune de Yoroux-lez-Liers ; 3. à M. F. H. M. KipL 
greffier de la justice de paix du canton de Clous , lesquels ont 
ciiacun visé 1 original en recevant leur copie respective.

La première lectin e ou publication du cahier des charges pontf 
parvenir à la rente desdits immeubles par expropriation forcée« 
aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal de première ins* 
tance séant à Liège, le lundi vingt-six février mil huit cent vingt’ 
sept, aux dix heures du matin.

Maître Clément Joseph Wathour , avoué près ledit tribunaL 
domicilié rue FonlSt. Servais n. 4y6 à Liège, y dûment patent® 
pour l’exercice de 1826, art. 842,6me. classe, occupe dans 1® 
présente pour ledit bureau de bienfaisance de Votiem , créancier’ 
poursuivant. C. WATHOÙB.

L’adjudication préparatoire aura lieu à l’audience des crié®* 
du tribunal de première instance séant à Liège le lundi vingt' 
trois juillet mil huit cent vingt sept, aux dix heures du matin» 
sur la mise à prix de cinquante florins des pays-Bas.

C. WATHOUR , avoué.
°-—"--—»...... »   . ... 1 ari.i 11 1 ■ 1 1

Liege, H. Ligkac, éditeur du journal, place du Spectacle,


